
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE PRESSE DE LA CEH AUX PRETRES, AUX RELIGIEUX ET RELIGIEUSES, AUX 

FIDELES LAÏCS ET AUX PERSONNES DE BONNE VOLONTE CONCERNANT 

L’ATTITUDE A ADOPTER FACE A LA PANDEMIE DU CORONAVIRUS 

 

«A vous Grâce et Paix de par Dieu Notre Père et le Seigneur Jésus-Christ qui nous console dans toute 

notre tribulation, afin que, par la consolation que nous-mêmes recevons de Dieu, nous puissions consoler 

les autres en quelque tribulation que ce soit» (2 Co 1,2-4). 

  

Suite à la déclaration officielle du gouvernement sur la confirmation de 2 cas avérés du Coronavirus dans 

le pays, nous évêques catholiques d’Haïti, demandons au peuple de Dieu en général et à tous les fidèles 

en particulier de respecter   strictement les consignes données par les autorités de l’Etat  en vue de freiner 

la propagation du COVID-19. 

 

Par conséquent, les célébrations eucharistiques et liturgiques (sacrements, offices), prières et exercices de 

piété (adoration eucharistique, chemin de la croix, liturgie des Heures, retraites spirituelles, sessions de 

formation, etc.) ou activités communautaires, paroissiales et diocésaines avec participation de fidèles sont 

suspendues jusqu’à nouvel ordre, ceci à partir de maintenant. Néanmoins, les célébrations de funérailles 

pourront avoir lieu dans la plus stricte intimité familiale.  

 

Nous ordonnons que les prêtres célèbrent seuls l’eucharistie chaque jour sans la participation des fidèles 

en gardant les églises fermées. Nous les exhortons à prier chez eux en communion spirituelle avec l’Eglise 

répandue à travers le monde.  

 

D’autres indications vous seront données au moment opportun.  

  

Vivons ce temps d’épreuve dans la foi, la prière, la solidarité et la vigilance ! 

 

Puisse la Vierge Marie, Notre-Dame du Perpétuel Secours, continuer de veiller sur Haïti ! 

 

Fait à Lilavois le 20 mars 2020.  
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Président de la CEH 

 

 

 

 

 

 

___________________________________ 

Mgr Pierre André DUMAS  

Évêque d’Anse-à-Veau / Miragoâne 

Vice-Président de la CEH 

 

 

 



 

 

 

___________________________________ 

Mgr Joseph Gontrand DÉCOSTE, SJ 

Évêque de Jérémie 

Secrétaire Général de la CEH 

 

 

 

_________________________________ 

Chibly Cardinal LANGLOIS 

Évêque des Cayes 

 

 

 

________________________________ 

Mgr Max Leroy MÉSIDOR 
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Évêque de Jacmel 

Économe de la CEH 
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